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En I98O5 l a Sous-Commission a décidé d'examiner de nouveau à sa trente-quatrième 
session, en tant que point d i s t i n c t de son ordre du jour, les "conséquences néfastes, 
pour l a jouissance des droits de l'homme, de l'assistance polit i q u e , m i l i t a i r e , 
économique et. autre accordée aux régimes racistes et co l o n i a l i s t e s d'Afrique australe" 
décision. qui • exprime 1'-inquiétude permanente qu'éprouvent les organes des 
Nations Unies s'occupant des droits de l'homme au sujet de 1'apartheid et des 
viol a t i o n s massives des droits de l'ho.mme en Afrique, australe. L'influence néfaste-. 
que les banques,, les sociétés transnationales et d'autres organisations exercent sur 
l a jouissance des droits de l'.homme dans cette région. répond à l'intitulé du .point de' 
l'oridre d.u jour. 

Le rapport dont l a Sous-Commissio.n est s a i s i e à sa trente-auatrième session 
(E/CN.4/Sub.2/469), éta,bli par M. Khalifa, Rapporteur spécial pour cette que.s.tion, 
consiste en une l i s t e mise à jour de banques, entreprises et autres organisations 
qui accordent une assistance aux régimes ra,cistes d'Afrique australe." 

I. . Conformément à l a résolution 2 ( A X J Î I T I ) de l a Sou s-Commission, l e Rapporteur 
spécial doit u t i l i s e r tous les docbments disponibles, y compris ceux qui proviennent 
d',organisa,tions non gouvernement'a,les, pour étaJblir clairement l e volume ét l a nature 
de cette assistance. 

Au cours de ces deux dernières années, l'International Huma,n Rights Law Group, 
qui f a i t partie du Procedural Aspects of International Law Institute,' a procéd.é à une-
enquête générale sur l a v i o l a t i o n des sanctions prises antérieurement par les 
Nations Unies contre l a Rhodé'sie--du Sud l / (devenue l e Zimbabwe), v i o l a t i o n commise 
par deux grandes sociétés pétrolières des Etats-Unis s l a Mobil O i l Corporation.et 
l a Caltex Petroleum Corporation. Les renseignements qui "suivent ont en partie' un -
caractère h i s t o r i q u e p u i s q u e l e 'Zimbabwe est maintenant un Etat indép'enda.nt et 
souverain. 
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I l convient toutefois de noter.les- f a i t s établis,qui montrent que plusieurs, 
sociétés pétrolières ont participé a l a fourniture qui s'est poursuivie illégalement-
ie pétrole et de produits pétroliers à l a Êhodésie du Sud- L'attitude et les 
stratégies de ces sociétés a i n s i que celles dos gouvernements des pays d'origine 
pourraient peut-être mettre en lumière les conditions d'une application s t r i c t e de 
l'actuel embargo sur les armes et d'éventuelles sanctions obligatoires, prises 
conformément au Chapitre YII de l a Charte des Nations Unies, contre l e régime racis t e 
ie l'Afrique du Sud. (Voir l a résolution 35/52 adoptée pa.r l'Assemblée générale 
Le 14 novembre 1980.) 

I I . Dans son rapport f i n a l révisé (E/CN.4/Sub.2/383/Rev.l), l e Rapporteur spécial 
a, mentionné les accusations portées en j u i n 1976 contre cinq sociétés pétrolières 
gui auraient fourni illégalement du pétrole et des produits pétroliers au régime 
chodésien 2j. En outre, i l a mentionné que l e Gouvernement du Royaume-Uni avait 
L'intention d'ouvrir une enquête pour déterminer s i l a B r i t i s h Petroleum et la. 
Royal Dutch Shell étaient impliquées dans ce commerce i l l i c i t e ¿/. Cette enquête, 
dont les résultats ont été publiés en 1978 dans l e "Bingham Report", a permis de 
constater que les deux compagnies avaient violé massivement les sanctions des 
Nations Unies a i n s i que l a législation britannique donnant effet à ces sanctions ùj. 
Mais, en 1980,. l e Gouvernement du- Royaume-Uni a décidé d'amnistier les deux sociétés 
et de lever toute menace de poursuite ¿/. • 

Aux Etats-Unis, on n'a pas pu établir l e bien-fondé des accusations portées 
en 1976 contre l a Mobil O i l Corporation. La société a rejeté les accusations et 
déclaré que depuis I966 e l l e avait eu pour principe de proscrire toute vente à 
l a Ehodésie du Sud §J. Mais en a v r i l 1981, l'International Human Rights Law Group 
a publié des documents qui, semble-t-il, prouvent en définitive que l a Mobil O i l 
Corporation et l a Caltex Petroleum Corporation et (ou) leurs f i l i a l e s directes ont 
été impliquées dans des li v r a i s o n s massives de pétrole au régime rhodésien illégal "jj' 
Сев éléments de épreuve, qui consistent en documents douaniers o f f i c i e l s du 
Mozambique-témoignant du commerce i l l i c i t e , ont été communiqués au Rapporteur spécial. 
Un membre du Parlement des Pays-Bas a obtenu au printemps dernier des documents 
douaniers analogues concernant les activités illégales de l a Royal Dutch Shell _§_/. 

I I I . La publication des documents a rouvert,les débats sur l e rôle des gouvernements 
dans l' a p p l i c a t i o n des sanctions obligatoires prises par les Nations Unies., En., 
I98I, lor s de l a réunion annuelle des actionnaires de l a Royal Dutch She l l , son 
directeur a reconnu publiquement l a v i o l a t i o n des sanctions prises par les 
Nations Unies _9/« Lors de l a réunion annuelle des actionnaires de l a Mobil O i l 
Corporation, qui a eu l i e u en 1981, son président a refusé de confirmer une décla
ra t i o n antérieure selon laquelle l a f i l i a l e sud-africaine de l a Mobil O i l Corporation 
n'était pas impliquée dans l e commerce i l l i c i t e aboutissant en Afrique australe lO/. 

A ce jour toutefois, aucune des sociétés pétrolières qui ont violé ces sanctions 
n'a été poursuivie par l e gouvernement de son pays d'origine. Cette absence de 
poursuite peut s'expliquer en partie par l e f a i t que dans leur législation intérieure 
donnant effet aux sanctions obliga„toires prises en I966 par les Nations Unies contre 
l a Rhodésie du Sud, l e Gouvernement des Etats-Unis, c e l u i du Royaume-Uni et cel u i 
des Pays-Bas ont prévu des dérogations pour les f i l i a l e s étrangères des sociétés ayant 
leur siège dans l'un des trois- pays en cause, quand bien même l a f i l i a l e en cause 
serait l a propriété exclusive de l'une de ces sociétés 11/. L'inefficacité de 
l'a p p l i c a t i o n des sanctions prises par les Nations Unies contre l a Rhodésie du Sud, 
due à l a f o i s aux lacunes des législations intérieures et au f a i t qu'aucune poursuite 
n'a été intentée contre les sociétés ayant violé la, législation considérée, a sans 
nul doute exercé un effet néfaste sur l a jouissance des droits de l'homme en 
Afrique australe. 

Cette communication est présentée dans l'espoir q u ' i l sera possible d'éviter 
semblable inefficacité dans l' a p p l i c a t i o n des sanctions oblig-a^toires qui sont prises 
actuellement et qui pourront être prises contre l e régime raciste d'M'rique du Sud. 
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Notes 

1/ Voir les résoliitions 232 et 253 du. Conseil de sécurité adoptées respecti
vement l e 16 décembre 1966 et l e 29 mai I 9 6 8 . 

2jl E/CN.4/Sub.2/383/Rev.l, par. 210 à 214. 

3/ E/CN .4/Sub.2/383/Eev.l, par. 214. 

4/ Voir par exemple % l'Ia^rtin fe.iley, Oilgate ( l979)« 

¿/ Voir par exe.mple l e Financial Times du Ib a\^ri l 19BQ. 

§J E/CN.4/Sub.2/383/Rev.l, par. 213-

"jj Voir par exem^ple % South Magazine d*a,vril 1981. 
The Village Voice du б au 12 mai 1981. 
África News du 11 mai 1 9 8 1 . 

8/ Voir De Volkskrant du 11 a v r i l 1981, 
2 / Royal Dutch Sh e l l , réunion annuelle des actionnaires, 21 mai 1981, La Ha,ye 

(Pays-Bas). 
10/ Mobil O i l Corporation, réunion annuelle des actionnaires, 7 mai 1981, New York 

(Etats-Unis). 
11/ Dans l e cas des Etants-Unis, v o i r les "Rhodesian Sanctions Regulations" 

faisant suite aux décrets-lois N0 11322 et 11419s Office of Foreign Assets Control, 
Department of the Treasury; 13 aoi3.t I 9 6 8 , 33 Fed. Reg. I I 5 2 4 . 

12/ Dans l e cas de l a Mobil O i l Corporation, au moins 11 inscriptions aux 
registres douaniers du Mozambique montrent, semble-t-il, que des produits pétroliers 
venant directement des Etats-Unis o.nt été livrés à l a Rhodésie du Sud. Ces 
liv r a i s o n s étaient auta,nt de vio l a t i o n s directes de le. législation des Etats-Unis. 


